
VILLE DE CARCASSONNE

N° 25104
DECISION DU MAIRE

En application de la délibération du Conseil Municipal du 21 Decembre 2023
et de l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales

MISE EN RÉFORME ET VENTE DE VÉHICULES MUNICIPAUX
*******

- CONSIDÉRANT l’état de vétusté de certains véhicules et matériels communaux, ainsi
que les coûts d’entretien devenus inadaptés au regard de leur usage et de leur état ;

DÉCIDE :

- Article 1 : Sont mis en réforme les véhicules et matériels municipaux suivants, dont les
caractéristiques sont précisées ci-après :

- Citroën C15 immatriculé 8531 PV 11 (codifié F088) mis en circulation le 14/09/2000
et totalisant 227 750 kilomètres, pourrait être mis en vente ou à la destruction, au vu de
son état à 70 €. (Immobilisation n°0000001781)

- Citroën C15 immatriculé 6264 QD 11 (codifié F101) mis en circulation le 29/10/2002
et totalisant 160 890 kilomètres, pourrait être mis en vente, au vu de son état à 1 000 €. 

- Citroën  Berlingo  immatriculé  2571  QY  11  (codifié  F110)  mis  en  circulation  le
18/01/2007  et  totalisant  163  300  kilomètres,  pourrait  être  mis  en  vente  ou  à  la
destruction, au vu de son état à 70 €. (Immobilisation n°0700000271)

- Peugeot  Boxer  immatriculé  2804  PA  11  (codifié  V094)  mis  en  circulation  le
29/07/1994  et  totalisant  149  944  kilomètres,  pourrait  être  mis  en  vente  ou  à  la
destruction, au vu de son état à 70 €. (Immobilisation n°9400000017)

- Renault  Master  immatriculé  5841  QM  11  (codifié  V125)  mis  en  circulation  le
23/11/2004  et  totalisant  162  599  kilomètres,  pourrait  être  mis  en  vente  ou  à  la
destruction, au vu de son état à 70 €. (Immobilisation n°0400001932)

- Piaggio Porter immatriculé AJ-633-ZK (codifié V161) mis en circulation le 18/01/2010
et totalisant 139 740 kilomètres, pourrait être mis en vente ou à la destruction, au vu de
son état à 70 €. (Immobilisation n°1000000088)

- Renault  Velsatis  immatriculé  AA-857-VA  (codifié  B125)  mis  en  circulation  le
25/05/2009  et  totalisant  220  000  kilomètres,  pourrait  être  mis  en  vente  ou  à  la
destruction, au vu de son état à 3 500 €. (Immobilisation n°1000000150)

- Renault  Scenic  immatriculé  CE-431-GA  (codifié  B131)  mis  en  circulation  le
20/04/2012  et  totalisant  177  000  kilomètres,  pourrait  être  mis  en  vente  ou  à  la



destruction, au vu de son état à 4 000 €. (Immobilisation n°1200000296)

- Tracteur  Deutz  immatriculé  6264  QE  11  (codifiée  T011)  mis  en  circulation  le
04/02/2003 et totalisant 2 420 heures, pourrait être mis en vente ou à la destruction, au
vu de son état à 70 €. (Immobilisation n°0300000024)

- Débroussailleuse AS Motor n° de série 27417060043 (codifiée T037) acquise le 
26/10/2017 et totalisant 500 heures, pourrait être mise en vente au vu de son état à 500 
€. (Immobilisation n°1700001010)

- Débroussailleuse CANYCOM n° de série 1161278 (codifiée T044) acquise le 
15/09/2020 et totalisant 250 heures, pourrait être mise en vente au vu de son état à 500 
€. (Immobilisation n°2000001053)

Article  2  :  Les  véhicules  et  matériels  susmentionnés  seront  proposés  à  la  vente  ou  à  la
destruction, selon leur état.

Article 3 :
 La vente sera réalisée par le biais de la plateforme Agorastore, sans frais de 

commission.
 En cas de vente infructueuse, d'autres canaux de vente pourront être utilisés. Le prix 

de mise à prix initial pourra être revu à la baisse, en fonction des propositions 
recueillies.

 La destruction sera assurée par la société DERICHEBOURG-AFM Recyclage.

Article 4 : Les recettes issues des ventes seront imputées aux lignes budgétaires suivantes :
 77 775 020 101002
 75 888 020 101002

Article 5 :  Dans l’éventualité d’une vente infructueuse, tout autre vecteur de vente pourrait
être retenu et les montants initiaux de mise à prix seraient revus à la baisse en fonction des
propositions recueillies durant les enchères ou actions diligentées.

Carcassonne, le 13 juin 2025

Le Maire,
Gérard LARRAT
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